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Les Inspectrices d’Académie 

Inspectrices Pédagogiques Régionales 

Education Physique et Sportive 

à 

Mesdames et Messieurs les enseignants d’EPS  

S/c de Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement  

 

 

Objet : plan d’inspection EPS 

 

Comme vous le savez déjà, cette année scolaire 2016/17 propose la mise en place d’un 

plan d’inspection prenant en compte la nouvelle organisation du suivi de carrière des 

enseignants (Parcours Professionnel de Carrière et de Rémunération). 

Dans l’attente d’informations plus précises quant à la mise en œuvre de ce PPCR, nous 

avions commencé à prendre en compte le plan d’inspection en EPS selon la logique 

habituelle et avions annoncé à certains collègues notre venue en cours d’année.  

Pour l’heure, il nous est demandé d’anticiper la mise en place du PPCR pour les 

enseignants étant au 6ème ou au 8ème échelon (sous conditions*). Nous nous voyons 

donc dans l’obligation de revoir le plan d’inspection pour donner priorité aux inspections 

obligatoires à savoir celles des inspections statutaires, des inspections entrant dans le 

cadre du PPCR et des professeurs stagiaires. 

Nous ne serons donc pas dans la possibilité d’assurer les inspections initialement 

envisagées. Au regard du temps dont nous disposons, nous ne pourrons pas non plus 

profiter de notre passage en établissement pour observer des enseignants n’entrant pas 

dans ce plan. Il nous sera également très difficile de prendre en compte un professeur 

en exercice depuis quelques années mais n’ayant pas encore bénéficié d’une visite 

professionnelle ni de l’attribution d’une note d’inspection. 
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Cet ajustement vaut pour l’équipe des IA-IPR EPS et a été décidé afin de correspondre 

au mieux aux exigences institutionnelles fixées pour tout enseignant. Enfin, pour cette 

année, et au regard de ces contraintes, nous aurons plus de difficulté à organiser des 

réunions d’équipe ; des besoins particuliers qui pourraient apparaître seront alors traités 

au cas par cas. 

Nous savons pouvoir compter sur votre compréhension et vous assurons de notre 

attention bienveillante. 

 

 

 

 

 Les Inspectrices d’Académie  

 Inspectrices Pédagogiques Régionales 

 Education Physique et Sportive 

 

M. CASSAGNE   C. FIL   S. LOSFELD 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Professeur au 6ème échelon, dans la 1ère année d’ancienneté 

  Professeur au 8ème échelon, dans la période du 6ème au 18ème mois du dit échelon. 

 

 

 

 


